
RECOMMANDATION DE MANIPULATION DES MASQUES :

•  Avant de mettre un masque, se laver les mains à l’eau et au savon ou avec une solution hydroalcoolique ;
•  Appliquer le masque de façon à recouvrir le nez et la bouche et veiller à l’ajuster au mieux sur le visage ; vérifier    
    l’absence de jet d’air dans les yeux lors d’une expiration forte ;
•  Lorsque l’on porte un masque : éviter de le toucher; ne pas déplacer le masque ;
•  Chaque fois que l’on touche un masque usagé, se laver les mains à l’eau et au savon ou à l’aide d’une solution    
    hydroalcoolique ;
•  Si besoin de boire ou de manger, changer de masque ;
•  Lorsqu’il s’humidifie, le remplacer par un nouveau masque et ne pas réutiliser des masques à usage unique ;
•  Pour retirer le masque : l’enlever par derrière (ne pas toucher le devant du masque) ; se laver les mains avec de l’eau   
    et au savon ou à l’aide d’une solution hydroalcoolique.

NOTICE D’UTILISATION
MASQUE À USAGES NON SANITAIRES DE CATÉGORIE 1

SUIVANT LA NOTE D’INFORMATION INTERMINISTÉRIELLE DU 29 MARS 2020

MASQUE BARRIÈRE AFNOR SPEC S76-001:2020

DOMAINE D’UTILISATION :

Ce masque est destiné au milieu professionnel et est exclusivement réservé à des 
Usages Non Sanitaires (UNS). Il est destiné à prévenir les projections de gouttelettes. 
L’utilisation de ce masque s’inscrit dans la stricte application des mesures liées au 
confinement, des mesures d’organisation du travail ainsi que des gestes barrières. 
Ce masque individuel est destiné à être proposé aux professionnels amenés 
à rencontrer un grand nombre de personnes lors de leurs activités. Il n’est pas 
destiné à être utilisé par les personnels soignants au contact des patients.

PERFORMANCES :

Protocole d’essais décrit dans le document DGA du 25 mars 2020.
Masque catégorie 1 « UNS 1 » = masque individuel à usage des professionnels en contact avec le public.       
 
•  Efficacité de filtration des particules de 3 µm : > 90%.
•  Respirabilité : essai de perméabilité à l’air > 96 L.m².S-1 pour une dépression de 100 Pa.

UTILISATION :

•  La durée de port est inférieure à 4 heures 
•  Test au porter pendant 4 heures réalisé par nos soins.

Ce masque en tissu n’est ni un dispositif médical au sens du Règlement UE/2017/745 (masques chirurgicaux), ni un 
équipement de protection individuelle au sens du Règlement UE/2016/425 (masques filtrants de type FFP2). 

Conformément à la note d’information interministérielle du 29 mars 2020 relative aux nouvelles catégories de masques 
réservées à des usages non sanitaires, le matériau de la société BONNETERIE D’ARMOR lavé dix fois présente une 
perméabilité à l’air ainsi que des performances en efficacité de protection aux aérosols de 3 μm compatibles avec un usage 
de type masque de catégorie 1 (masque individuel à usage des professionnels en contact avec le public). RP/20-2704/DGA 
MNRBC/2000305/NP Version 1.
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ENTRETIEN DU MASQUE :

Après utilisation, le masque doit être isolé pour être lavé. Il est recommandé d’isoler le masque dans un sac réutilisable à laver. 
Dans le cas du sac réutilisable, masque et sac peuvent être lavés ensembles et dans ce cas, sortir le masque du sac.

EXPLICATION SUR LA MÉTHODE DE LAVAGE :

•  Lavage en machine ménager à 60°C avec détergent classique ;
•  Séchage en tambour ;
•  Ce masque a été conçu pour être réutilisé et lavé 10 fois ;
•  Laver impérativement ce masque avant la première utilisation ;
•  Repasser le masque à une température de 120°C (fer 1 point).

COMPOSITION :

•  Couche 1 : côte 1x1 jauge 18 - 100 % coton - 200 g/m²
•  Couche 2 : 100 % PES - 150 g/m²
•  Couche 3 : côte 1x1 - jauge 18 - 100 % coton - 200 g/m²

STOCKAGE :

Masques non utilisés à stocker dans un endroit propre, sec et à l’abri de la lumière.

CONTEXTE D’UTILISATION :

Ce masque est strictement adapté à la crise sanitaire liée au COVID 19.

INFORMATIONS UTILES :

Les consignes sanitaires sont présentées sur le site du Gouvernement Français :
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus

NOTICE DE MISE EN PLACE DU MASQUE :
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